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Guide gratuit pour faire son mandat d’inaptitude

Aussi indispensable que votre testament.

N’attendez plus, faites rédiger par votre notaire votre mandat d’inaptitude.

	 
Téléchargez ici gratuitement

	
	Si je deviens inapte?
	Protection de patrimoine.
	Documents nécessaires.
	Homologation de mandats.
	La curatelle publique?
	L’inaptitude sans mandat?



	
Ce guide peut vous servir à préparer la rédaction de votre mandat d’inaptitude.

Seul un expert, comme votre notaire peut vous donner des conseils adaptés à votre situation.
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Me Paul Germain


	Me Paul Germain est notaire et pratique à Prévost, dans les Laurentides, depuis 1989.

Diplômé de l'Université de Montréal, il est spécialisé dans l'immobilier, la planification testamentaire, le droit de la personne, le droit commercial et le règlement de succession.

Depuis plus de 5 ans, Me Germain collabore au Journal de Prévost où il écrit une chronique juridique mensuelle.
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Paul Germain Notaire

 

Appelez-nous au (450) 504-5080 | Télécopieur : (450) 504-5085

Nous desservons entre autres : Prévost — St-Sauveur — St-Jérôme — Ste-Adèle — Mirabel — Morin Heights — Lac Masson — St-Colomban — St-Hippolyte — Les Laurentides — et tout le Québec.

Avertissement et mise en garde concernant ce site : L'information et la documentation sont publiées dans un but d'information générale. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme une réponse à une consultation ou un avis juridique. Les renseignements sont à jour au moment de leur publication seulement et nous ne prenons aucun engagement de les mettre à jour. L’utilisation par quiconque de ces renseignements n’engage en aucun cas et d’aucune façon la responsabilité de Paul Germain, notaire et des membres de son personnel. Me Paul Germain, notaire
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